
11. Modèle de Garantie Bancaire 
                     XXXXXXX 

    XXXXXXXXXXXXXXX 
           XXXXXXXXXX 
               

A l’attention de XXXXXXXXXXX  
 
       Bruxelles, le …………….. 20XX 
 
Objet  :  Convention-Cadre avec votre société et Movie Tax Invest et La Compagnie 
Cinématographique  
Film intitulé   : « XXXXXXXXXXXXXXXX» 
 

GARANTIE DE REMBOURSEMENT 
 
Madame / Monsieur, 
 

Notre client, la Compagnie Cinématographique (ci-après La Cie Cinéma), ayant son siège social au 14 
rue les Favennes, 4557 Tinlot, représentée par Messieurs Gaëtan DAVID et André LOGIE, nous 
informe que vous avez conclu avec elle, une convention-cadre (ci-après dénommée la CONVENTION) 
en date du XXXXXXXX relative au financement du film « XXXXXXXXXXXXX » (ci-après dénommé le 
FILM) qui prévoit un placement financier (ci-après le PLACEMENT) pour la somme de XXXXX. La 
CONVENTION prévoit notamment que La Cie Cinéma vous octroie un rendement financier (ci-après 
le RENDEMENT INDIRECT) calculé à la manière d’un intérêt sur le PLACEMENT au taux annuel de 
XXXXX1 (ci-après le TAUX) durant toute la période s’écoulant entre la date de paiement de du 
PLACEMENT et la date d’émission de l’attestation tax shelter par les services fiscaux compétents (ci-
après l’ATTESTATION TAX SHELTER) avec un maximum de 18 mois (ci-après la PERIODE).  La présente 
Lettre de Garantie vient sécuriser le paiement de ce RENDEMENT INDIRECT pour le montant 
maximum de XXXXXX, soit le montant du PLACEMENT au TAUX de XXXXXX durant 18 mois. 
 
Notre cliente nous demande d’émettre, dans les termes ci-après stipulés, une garantie de bonne 
exécution du RENDEMENT FINANCIER. 
 
En conséquence, nous, XXXXXXXXX, dont le siège social est à XXX, rue XXXXXXXX, XXXXXXXX - XXXX, 
vous garantissons irrévocablement et inconditionnellement le paiement d’un montant maximum de 
EUR XXXXXXX (XXXXXXXXXXXXX). 
 
La présente garantie entrera en vigueur ce jour et sous la condition suspensive que l’intégralité du 
PLACEMENT, soit EUR XXXXXXX ait effectivement été versée par vous – avec la communication 
« XXXXXXXXX / XXXXXXXXX – sur le compte de la société La Cie Cinéma ouvert auprès de la banque 
ING N° IBAN BE04 3630 1213 3831, code BIC BBRUBEBB, dans les 3 mois qui suivent la signature de 
la CONVENTION. 
 
Le non versement par votre société de la totalité du PLACEMENT dans ce délai, rendra la présente 
garantie de plein droit nulle et non avenue. 
 
Toute mise en jeu de la présente garantie ne pourra être activée avant la première des 2 dates 

                                                           
1 Le TAUX se calcule sur base de la moyenne des taux EURIBOR 12 mois du dernier semestre civil qui précèdent 
le paiement du PLACEMENT majoré de 450 points de base.  



suivantes :  
- 30 jours après la date d’émission de l’ATTESTATION TAX SHELTER. 
- 19 mois révolus à dater du paiement de votre PLACEMENT sur le compte bancaire de la 

Cie Cinéma tel que défini ci-dessus. 
Et devra, pour être recevable, nous parvenir par lettre recommandée au plus tard 2 ans à dater du 
paiement de votre PLACEMENT sur le compte de la Cie Cinéma tel que défini ci-dessus. 
 
Cette lettre recommandée établie par votre société, devra impérativement satisfaire à toutes les 
conditions suivantes : 
 
a) mentionner les références de la présente, vous identifier complètement en renseignant vos 

coordonnées complètes, la qualité du signataire et votre numéro de compte bancaire (IBAN et 
BIC) ; 

b) être accompagnée de la preuve de versement de votre PLACEMENT sur le compte de la Cie Cinéma 
tel que défini ci-dessus ;  

c) être accompagné de la preuve de l’envoi d’une lettre de rappel de paiement du RENDEMENT 
INDIRECT à La Cie Cinéma. 

d) Reprendre le calcul du montant du RENDEMENT FINANCIER qui selon vous, vous revient du fait du 
montant du PLACEMENT combiné au TAUX et à la PERIODE et à l’absence totale ou partielle de 
paiement de la part de la Cie Cinéma. 

e) déclarer que la société La Cie Cinéma ne vous a pas, dans le cadre de l’exécution de la 
CONVENTION, payé une part ou la totalité du RENDEMENT INDIRECT. 
  

Toute mise en jeu partielle sera recevable aux mêmes conditions et tout paiement de notre part qui 
en résultera réduira à due concurrence le montant maximum restant garanti par la présente tant que 
le délai de mise en jeu précité ne sera pas expiré. 
 
A défaut de la mise en jeu dans les formes mentionnées ci-dessus, ou à défaut de prorogation 
expressément acceptée par nous, la présente garantie deviendra automatiquement, sans effet dès 
l’expiration du délai de la mise en jeu mentionné ci-dessus. 
 
Le bénéfice de la présente garantie ne peut être cédé à un tiers. 
 
La présente garantie est régie par le droit belge et tout litige auquel elle pourrait donner lieu sera 
confié aux tribunaux francophones de l’arrondissement de Bruxelles. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
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